
A N N O N C E S  
 

Premier vendredi du mois à Hermance  
Le 4 octobre à 15h00 en l’église d’Hermance, adoration avec la récitation 
du chapelet de la Miséricorde suivie de la Messe à 15h30. 
 

Groupe de prière  
Les jeudis 3 et 17 octobre à 20h00 à la salle paroissiale de Corsier. 
 

Visite aux malades 
Les personnes malades et âgées qui souhaitent recevoir la Communion ou cé-
lébrer le Sacrement de la confession, peuvent contacter l’un des prêtres répon-
dants. 
 

Messe animée par les jeunes, dimanche 13 octobre à 11h à Collonge. 
 

Fermeture du secrétariat 
Le secrétariat sera fermé du 21 au 25 octobre. 
 

H O R A I R E  d e s  M E S S E S    
 

Eglises Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
Collonge      9h00   8h/11h00 
Corsier 9h00         9h30 
Hermance         17h30 
Meinier       8h30   11h00 
Vésenaz    9h00    18h00   

 

Prêtres répondants  
P. Slawomir Kawecki  slawomir.kawecki@cath-ge.ch  -  079 250 72 43 
 Collonge-Bellerive, Corsier-Anières 
P. Kamil Iwanowski   xkiwanowski@gmail.com  -  077 508 68 47 
 Hermance, Meinier-Gy-Jussy, Vésenaz 
 
 

Secrétariat UP Arve et Lac  
Ouvert    lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 12h 
Téléphone    022 751 12 90  
Courriel     up.arve-lac@cath-ge.ch  
Adresse    11, route de l'Église - 1246 Corsier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Collonge-Bellerive, Corsier-Anières, Hermance, Meinier-Gy-Jussy, Vésenaz 
 

 

F e u i l l e t  P a r o i s s i a l  
 

Octobre 2024 
 
 

 
Chères paroissiennes, chers paroissiens, 

Les activités ont repris. Nous entamons cette nouvelle année pastorale avec dy-
namisme. Nous sommes bien conscients que, si nous ne pouvons pas changer le 
monde et les événements alarmants qui s'y déroulent, c'est dans notre environ-
nement immédiat que nous pouvons : construire la paix, transmettre la foi, en-
courager à l'action efficace et bienveillante pour Dieu et pour les gens.  

Nos paroisses sont le lieu privilégié où les familles s'assemblent. C'est pourquoi je 
voudrais inviter les enfants, les jeunes et moins jeunes, à la joie d'être co-
responsables ici et maintenant. C'est bien à travers la vitalité de chaque paroisse 
de notre Unité pastorale que l'Eglise respire et peut trouver un nouveau souffle. 
Grâce à votre engagement, qui fait de vous des acteurs, des actrices de l'élan mis-
sionnaire et pas des spectateurs passifs, la catéchèse, la liturgie et autres services 
sont offerts à tous avec compétence et dans la joie. 

A signaler qu'en ce mois d'octobre, consacré à la prière du Rosaire, nous célébre-
rons le dimanche 6 octobre, la fête patronale à Collonge qui sera également l'oc-
casion de fêter l'anniversaire de mes 40 ans de sacerdoce. Ce sera un jour d'action 
de grâce pour moi. Je remercie tous ceux qui m'ont soutenu pendant tout ce 
temps, tous ceux qui me soutiennent aujourd'hui dans mon ministère.. ..  

Le 6 octobre sera aussi, tout spécialement, jour de prière du Rosaire pour toute la 
Suisse avec trois demandes confiées à l'intercession de la Vierge Marie : pour 
notre pays et son peuple, pour tous les peuples du monde, et pour notre Sainte 
Mère, l’Église. 

Avec Marie, dans la prière si puissante du Rosaire, qui peut changer le monde, je 
vous assure de mon fidèle dévouement. Bien à vous.  

Votre curé, Père Slawomir. 
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U N I T É  P A S T O R A L E  

 

Concert du Quatuor Byron reporté 
Le concert prévu le dimanche 29 septembre à Collonge a été reporté à 
cause d’une contusion d’un des musiciens. 
 

Collonge - Fête patronale Saint Léger 
   Dimanche 6 octobre 
 

Messe à 11h00 célébrée par Monseigneur Rémy Berchier, 
avec la participation de Madame Fabienne Gigon, représen-
tante de l’Evêque à Genève. 
Après la Messe, il y aura un apéritif dînatoire. 

 
Messes supprimées les 15 et 16 octobre  

 
Les messes du mardi 15 octobre à Corsier et du mercredi 16 octobre à 
Vésenaz sont supprimées, en raison de la journée des prêtres qui aura 
lieu les 15 et 16 octobre à Saint-Jorioz. 
 

 
Passage à l’heure d’hiver durant la nuit du samedi 26 au 
dimanche 27 octobre 
 

Solennité de la Toussaint et  
Commémoration des fidèles défunts  

  

 Messes de la Toussaint 

Vendredi 1 novembre  MEINIER              8h30  
 HERMANCE 15h00 
 CORSIER  18h30 
  

Messes pour les défunts 
  

Samedi  2 Novembre COLLONGE 11h00 

 VESENAZ 18h00  
   

 
 

Messe radiodiffusée  
d’action de grâce pour les vendanges et les récoltes 

 

Dimanche 10 novembre à 9h00 à l’église de Corsier, il y aura la Messe, 
radiodiffusée, d'action de grâce pour les récoltes suivie d’un apéritif.  
Vous êtes tous les bienvenus.  
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